
VILLE D 8 ROUBAIX. 

f o a r * pa te l l e d e c h i m i e . 

Lundi 4 mars, 8 k. 1/4 du soir. 

Etude de l'acide sulfurique. 

€ o u r « pa te l l e d e P h y u l q n e . 

Gmars.àX k. 1/4 du soir 

Etude de l'œil. 

C O U P «I* H M U M d u M o r d . 

Ministère public, M. Preux, avocat-général. 

Audience du 27 février 1872 

Avortement. — (Huis-clos.) 
Les accusés répondent aux noms de Van 

<ij0rmei, femme Mesuil, sage-femme, âgée de 
"19 ans. domiciliée à Roubaix, Philomèno 
Urouilkwd, cabarelière à Lille, et Marie Cla-
n»ne, rattacheuse, demeuraut à Lille. 

Le jury ayant rapporté un verdict négatif, 
lofe trois accu ées sont mises en libei té. 

Défenseurs : M*s Verquiu, Legrand,D'hoo-
*»• 

Audience du 28 septembre 1872. 

des marchandises au préjudice des époux Der-
noncourt, avec la circonstance que ladiie 

! Bourez était alors femme de service à gaiMs 
! desdits époux Uernoncourt; 2° à Lille, en 

1871 soustrait frauduleusement des marchan-
i dises au préjudice des époux Vonchelet,avec 
' la circonstances que ladite Bouffi était 
| femme de service à gages desdits époux Van-
! chelet. 

2° Bourez, Louise-Thérèse, de s'être, au 
I même lieu et à la môme époque, rendue 
l complice du crime qualifié et spécifié, sous 

le paragraphe 2 qui précède.en recelant sciem
ment tout ou partie des objets obtenus à l'aide 
dudit crime. 

(Le résultat est encore inconnu.) 
Défenseur de Clémence Bourez, M" d'Hooghe. 
Défenseur de Louis<? Bourez, Me Déjardins. 

l re affaire. — Vol qualifié. 
IValentin, Charles-Louis, âgé de 28 ans,né 

i* Cassel, 1« 31 janvier 1843, ouvrier, demeu
rant au même lieu, est accusé d'avoir le ltj 
décembre 1871 sur le territoire de la com
mune de Cassel, soustrait frauduleusement 
des eiFets, mobiliers, au préjudice de la dame 
Trassart, avec les circonstances que celte 

Î
ttstractiou frauduleuse t été commise : 1° 
r un chemin public ; 2" la nuit ; '3° à 

15aidede violences; 4° d'avoir dans les mê
mes circonstances de temps et de lieux 
tenté de soustraire frauduleusement du nu
méraire au préjudice de la même personne, 
tentative manifestée par un commencement 
(f exécution. 

Déclaré coupable, avec circonstances atté
nuantes, Valeutin est condamné à 8 ans do 
travaux forcés. 

Défenseur, M' Desjardins. 

I ' 2° affaire. — Vols qualifiés. 
Lôooutiaire, Paul-Jo»*pn, âgé de 22 ans. 

né à Lille. Te 1 septembrerest aciusé d'avoir 
à Lille : 1° le 21 ou le 22 octobre 1871, 
soustrait frauduleusement une montre, une 
chaîne et des valeurs soit eu numéraire, soit 
en bfflHs, au préjudice eu sieur Deveugk, 
avec les circonstances que cette soustrac
tion a été commise, la nuit, sur un chemin 
pulnicA à l'aide de violences, élaiit porteur 
d'armes •; 2° d'avoir à Lille, le 7 novembre 
1871,'soustrait frauduleuscuMmt des vête
ments et autres objets mobiliers au préju
dice <lu sieut Soîlivrez, avec les circons
tance* que cette sousttaclion frauduleuse a 
été commise la nuit, dans une maison ha-
bitéei à l'aide d'effraction intérieure dans un 
édifice». 

Défenseur, Me Delcourt. 
Après des débals très-auimés, le jury rap

porte un verdict affirmât if de culpabilité sur 
les taiUs principaux, tout en écartant les cir
constances aggravantes de port d'armes et de 
chemin public. Eu consérruence la Cour con
damne Escouffaire à là^eine de dix années 
de travaux forcés. 

— 
Audience du 29 février 

Ministère public : M. MAURICE, substitut. 
l r e affaire.— Attentais à la pudeur sans 

' — • < • - flinfuirif {lluis.-.clus,. 
L'accusé est le nommé Franchomme Fran

çois, âgé de 38 ans, né à Roubaix. journa
lier, demeurant au même lieu. 

Franchomme a de mauvais antécédents : 
il a déjà subi dix sept condamnations et est 
ilacé sous la surveille d,6 la haute police. 

(Ce~résultat est encore inconnu.) 
•Défenseur : M° ï?aint/-Queutin. 

2e affaire. — Vols qualifiés. 
Les accusées sont les nommées Bourez,Clé

mence-Florence, née Te o mai 1850, à Oude-
fceeie, fille de magasin, demeurant a Lille, et-
Bourez, Louise-Thérèse, sa sœur,.née le la 
août 1847, àOudezeele, servante,demeurant 
\ Lille. 

Elles-sont prévenues : 
|â Bourez, Eiéineuce-Florance, d'Avoir, 1° 

à Lille, en 1871, soustrait frauduleusement 

b o r d s r ian ts et le cours majestueux, et 
don t la source est inconnue et invisible. 
On savait q»«-3ilviaan"tbiendéci(Jement 

à juarqu ise , que le non. qu'elle portait da-
fka.t au moins de* Crois»*»»,-que I ecus-

son d e sa voiture n'avait pas été invente 
p a r son carross ier , qu'elle était légitime 
propr ié ta i re d 'un mmanUque château a 
i r é n e a u x e t à tourelles; et, fidèle a ces 
t radi t ions de comédie qui duren t encore 
cen t ans après que les mœurs qu elles 
ref lètent ont d isparu , le public concluait 
luue le marqu i s de Prasly devait être 
oneUlue viveur de province.nyant mange 
tout son bien avec des danseuses deMar-
ràllo ou les loret tes deToulouse .ou bien 
r e m u e s affreux petit monst re , a moitié 
?diot de corps el d 'espri t dépisté par le 
g é n i e d e Durouweau dans quelque nid 
de chouette ar is tocrat ique .fin de donner 
à sa fille le plai.-ir de se fa.re annonce. 
î ç S « o n o r i i w n o r e , au seuil des salcns 

^ E d ^ Ï M é v i l , dont la fatuité avait ses 
vues su r sa belk cousine, et que huit 
o u d i x ans de succès incontestés avaient 
f m p l a n w S u S œ u i de la Donne çompa-
S C % ' é l a i t promis de ne rier. négliger 
pour démolir son nouveau cuus:n, et » 
Retint parole. Il possédait , au plus haut 
d « r é , c e t e sp . i t qui se compose d une 
l é S r o m i " de fonds personnelle, de 
\1%Z emprun t s faits du raper to - redes 
ac teurs et des théâtres en vogue et de 
ff i fu teuse cert i tude de ne retarde . 

' i S a T u n e minute ni dans le nœud de 

Chronique judiciaire 
A f f a i r e J a n v i e r d e l a f l o t t e 

Audience du 28 février \%1% 

A 10 heures , les accusés sont intro
dui t s . M. Janvier de 13 Motte a cunserve 

I la même at t i tude. Le public nombreux 
qui se trouve dans la salle commente tes 
déposit ions favorables à l'ex-prefet d« 
l 'Eure laites au cours de l 'audience 
d'hier par les conseillers généraux . , 

L'audition des témoin» est repr i se . 
Un maire déclare avoir refusé en I861 
M saooiirs pour sa commun*, parc^ 
qu'on lui demandait, de donner quit tance 
d 'une somme double . M. de Bernay, 
ancien commissaire de police, a vu M. 
Janv ie r de la Motte d is t r ibuer de l'ar-
g'-nt à des ouvr iers cotonniers. Au k 
sep tembre , il s 'est refusé a ar rê ter M . 
Janvier ,comme ancien préfet de l 'Empi

re. Les au t res témoins en t endus sont 
des maires ou des commissai res de po
lice qui ont vu l 'accusé d is t r ibuer de 
l 'argent lors de la crise cotonnière. 

Vaul-Urdin Dumont. maire de . Plasne, 
canton de Ëoruay. En 1864, il m'a* été pro
posé une somme au nom de M. le préfet de 
l'Eure, à la condition que ma commune re
connaîtrait avoir reçu u.ie gomme double. 
Je n'ai pas voulu me prêter à une combi
naison-sembla ltie. * 

M. le préfet me lit lui-même plus tard une 
proposition aualoyue, je-refusai de nouveau. 
Il nie dit alors en me tutoyant, selon son 
habitude : « Tu es une mauvaise tète, tu ne 
comprends pas les iulérèls de la com
mune. » 

Janvier : C'était à l'époque du concours 
régional, et je demandais au maire de Plasne. 
qui avail reçu de moi dis subsides pour tra
vaux, de subvenir par ce moyen aux frais 
du concours régional, qui l'intéressaient au 
même titre que les maires des autres com
munes. 

Jean-Baptiste Hetdant,ir aire de Mantaure, 
canton de Ponl-de-l'Arche : En mars 1*68, 
le commissaire de police de Louviers m'a 
apporté deux états laits sous ce lilre : « Sub
sides aux ouvriers col-.iniers. » Les somm s 
indiquées montaient au total de 1,000 fr. 
Comme je n'avais rien reçu pour les ouvriers 
cotonniers, j 'ai refusé de signer. 

(Interpellé.) Il est vrai qu'auparavant 
j'avais reçu 1,.">00 tVaaes environ d-; M. 
le préfet; mais ces l.iiOO francs étaient des
tinés à un chemin vicinal, et la lettre même 
de M. le préfet, en me l'envoyant, avail in
diqué cet emploi à effectuer. 
-. Ja. U président : A quelle époque se pla
çait ce subside ? 

Le témoin : En 1862. 
L'accusé Janvier renouvelle ses déclara-

lions et afliime que les travaux du chemin 
vicinal devaient profiter aux ouvriers coton
niers. Un aulre maire, M. Auseaune vient 
déposer qu> dans l'hiver 18G3-6S. J 'y avais 
dans ma commune une famille d'une misère 
noire. Je sollicitai M. le préfet, au nom de 
cette famille, dans une tournée, M. le préfet 
me mit dans la main cinq louis d'or pour 
elle. Le général qui l'accompagnait lui dil : 
« Mais, monsieur le piét'et, vous ne lui de
mandez pas de reçu ? » Monsieur le préfet 
répondit, eu me regardant : « Un reçu !. . . 
je n'ai pas besoin de reçu avec lui ! » Plus 
tard, ou a l'ail une enquête dans le dépar
tement pour l'emploi des fonds cotonniers, 

et j 'ai déclaré que j'avais reçu cetta tomme, 
cet ait la vérité. 

Plusieurs juges de paix ont été chargés de 
faiie une enquête au sujet des sommes dis
tribuées par le préfet pour venir en aide aux 
ouvii rs qui souffraient de la crise coton
nier'. 

Louis-Jacques Guillaume, jug • de paix du 
cauion de Bernay : J'ai coucouiu à l'enquête 
ouverte relativement à un détournement de 
230,1)00 'francs imputé au préfet Janvier, sur 
les fonds de la souscription cotonnière. A 
Certigny, j 'ai constaté que 20 francs, 40 
francs, 80 fr. et quelque menue monnaie 
avaient été antérieurement distribués par le 
préfet dans les communes. Je n'ai pas oens-
taté l'existence d'autres subventions fournies 
par le préfet. 

Hippolyte Manchon, juge de paix du can
ton de Beuzeville. Dans les dix-sept commu
nes, je n'ai constaté l'existence d'aucun 
somme distribuée par la préfecture pour le 
ouvriers sans travail. 

J / . le président '• D'aucune somme san-
mandat donnée sans mandat. 

Le témoin: Oui, M.le le président. 
Gustuve-Mléonor Gouyer, juge de paix di> 

canton de Da;nvilje : Le résultat de mon en
quête a été complètement négatif dans ton -
te3 ks communes de mon canton. 

ÀÇ. h président. L'enquête de la gendar
merie a constaté l'existence de luO franc-
distribués. La différence n'est pas sensible. 

Plusieurs autres dépositions de jug s d•> 
paix ont trait au? mêmes faits que ceux rele
vés dans les témoignages précédents. 

On entend ensuite différents témoins qui 
îrarat"nt 'signé des mandats fictifs pour payei 
les frais du pa sage de l'empereur. 

M. le pjésidiml au témoin Prosper Alexan
dre Letellier, ageilt-voyer : A l'occasion de--
fêtes d'Andé, vous avez présenté des mémoi
res faux, soii-disant pour payer des tra
vaux ? 

Le témoin.- En 1802, j'ai signé un manda 
de 6.200 fr. que je n'ai pas réellement tou * 
ché. J'ai demandé les pièces justificatives d 
la régie ouverte, !0n ne me les a pas pro
duites. 

M. le président : Le mémoire n'a pas éV 
retrouvé aux archives. Il n'existe plus,grâe. 
à la Commune. 

Le témoin : Je suppose que ces travau: 
ont été faits sur un autre chemin que celui 
u° 26. 

M. le président : Précisons. Avez-v.;u 
fait des travaux pour 0,200 fr. ? 

Le témoin : Non. 
M. le président: Avez-vous été jamai 

chaigé d'une régie? 
Le témoin*. Non. 
M. le président: L'arrêté de régie est don 

faux ? 
L'accusé: J'ai sigaé des milliers d'arrêt»'-

de régie qui doivent exister et que pourtant 
je ne pourrais pas iadiquer. En somme, il 
n'y avait pas eu de crédits pour le pon' 
d'A.ndé. Il fallait payer ; j 'ai payé les tra
vaux. Le conseil général les a approuvés. 

Jult* Godard, aé*ouante : J'ai touché pour 
mon ascension l,2ûL fr. O11 m'a fait signer 
en blanc un mémoire de 3,000 fr. de tra
vaux de terrassements pour chemins. (Rire i 
et mouvement.) 

Af. le président : La voie de terre vous 
doit être moins 'familière que la voie d'aii, 
et l'on vous transforme en terrassier. 

Napoléon Delphin Buchon, ancien percep -
teur à Virouvray : Buchard, avant de mou
rir, m'a déclaré qu'il n'avait jamais fait le ; 

travaux ni fourni les cailloux indiqués au 
mémoire de 5,000 fin qu'il avait signé. Il 
11'avait rien touché non plus. 

Après une suspension d'audience d'un • 
heure environ, on procède à l'audition des 
lémuins relatifs au concours régional : 

Un sieur Perrée. agmf-voyer, qui a a'uà-i 
visé des mandats fictifs : 

M. le président : Comment avez-voujà pu, 
avez-vous osé fabriquer un acte pareil ? 

Le témoin : J'ai bien- fait ém eboorve-
tious. 

Ai. l'avocat général : Le léinoin n'a-l-il 
pas cédé à une pression cte ses supérieurs ? 
N'élait-il pas menacé '! 

, Le témoin : J'étais forcé d'obéir. 
M. le président. Vous" avez malheureuse

ment fait coinur- tant d'autres, et si l'ou 
avait dû poursuivre tous ceux qui ont parti
cipé a c-. s agissements, le banc des accusés ne 
serait pas assez grand pour les contenir. 

Janvier (se levant vivement) : Comment 
toute une population aurait-elle pu s'associrr 
à des actes pareils, s'ils étaient coupables "? 

ÛUant à une prétendue pr< ŝ -i-ju, je puis dé
clarer ici que jamais un employé de mon 
administration n'a eu a se plaindre de moi. 

M. le président. Peut-être parce que tous 
subissaient vptre volonté. 

Janvier : Et jamais un employé de l'Euro 
ne pourra dire qu'en quelque occasion que ce 
soit, je lui aie fait des menaces. 

Après l'audition de plusieurs autres té
moins, l'audition est levée. 

Audience du 29 février. 

rielpn le vœu de la loi, deux jurés supplé
mentaires sont adjoints aux < eux qui devaient 
connaître d'une affaire criminelle, quand 
cette affaire peut durer plusieurs jours, en 
cas d'indisposition de l'un des jurés. Cet ar
ticle de la loi a reçu, aujourd'hui, sou appli
cation, un m<:inbre du jury ne pouvant sié
ger [tour cause de maladie a été r mplacé par 
un juré supplémentaire. — L'audition des 
témoins est repiise. M. Mégard, horticulteur, 
à Paris, déclare que, dans son mémoire pour 
les marchandises par lui fournies, il a fait 
figurer des fleurs HUM savoir si elles étaient 
destinées au concours régional ou à une per
sonne avec laquelle M. Janvier avait des 1e-
lalious. — M. Letondeui', ancien marchand 
de comestibles à Paris, a fait des fournitures 
pour une somme de 28,000 francs. — M. 
Chefdeville, ancien adjoint à Evreux, a signé 
divers mémoires croyant qu'ils étaient dus 
par le déparlement. Le président lui fait ob
server que l'on dispose ainsi de l'argent des 
contribuables; il s'élèv? contre ce -système. 
Cela, ajoute-t-il, pour l'honneur de l'admi
nistration française, ne se passait que dans 
l'Eure. 

L'audience continue. 
i ' L.I.i_ '• . j i f 

Dernières nouvelle^ 
Dépêche télégraphique 

(Service par t icuHerdu Journal de 
Roubaix.) 

Paris, 1er mars 1872. 
La commission du projet Lefrauo a 

discuté hier l 'article premier. Une nou-» 
velle réunion aura lieu demain. On as
sure que les disposit ions sont récipro
quement conciliantes. 

On annonce qu 'une entente est établie 
ent re le gouvernement et des députés 
catholiques relativement à Là discussion 
de demain . 

Le pain d 'un ki logramme 
et demi es t taxé, par ki
logramme 

idées , ni dans le choix de ses mots . Au i 
Jokey-Club, dans ces cause r i e sauc iaa re 
qui suivent le d î n e r e t o ù les saillies se 
croisent comme des lames d 'escr ime, ': 

dans le monde, à l'oreille de ce? fem
mes qui gemblent avoir pris pour pé- I 
eïalité de gâter les hommes élégants et i 
d 'encourager leurs hardiesses , Edward 
imagina, aux dépens de M. de Pras ly , 
quelques charge* qui eurent beaucoup ) 
de succès . Il prétendit qu 'un mécani- i 
cien anglais , employé par M. Durous- i 
seau dans ses us ines , avait t rouvé te 
secret de renchérir su r Vaucanson, en 
fabricant un marquis complet de cinq 
pieds six pouces, capable de saluer , de 
se mettre à table, de se tenir droit dans 
l 'angle d 'un salon, de donner le bras à 
une femme et même de dire oui et non 
dans les circonstances importantes ; que 
que M. Durousseau, ravi de son inven
tion, la lui avait payée un prix fou, et 
avait fait de son automate, au bénéfice 
de sa fille, un mari peu gênant , all'ublé 
d un beau nom éteint depuis deux cenls 
ans . L 'at t i tude silencieuse de George se 
prèUtit àr ces folies. D'autre fois,Edgard 
affirmait que , si son noble cousin parlait 
ai peu, c'est qu'il conservait , dans toute 
ija pureté, l'accent du Midi, el , pour 
Ifauiusenient de ses audi teurs , il inven
tait l;t scène l e présentation de George, 
4a première entrevue avec sa future, 
les essais de compliments madr igales-
ques,el les dialogue*qui en résultaient, 
le tout avère Cii luxe de prononciation 
provençale dont les Par is iens ont la 

bonhomie de se divert i r éno rmément . 
Toute déduction faite des histoires et 
des plaisanteries d'Edward,il était avéré 
pour le public que George ne s 'appelait 
p i s le marquis de Pcasly, mais le mar i 
de la marquise de Pras ly . 

La suite au prochain numéro. 

CHEMIN DE FER 
DE SÉVILLE, XERES, -CAJMX. . 

PAIEMBNT PAR ANTICIPATION D'UN 

SEMESTRE Ij'lNTÉRÈTS» 
Avis. — Depuis le '25 novembre, le cou

pon d'intérêt du 1er semestre de 1871 est 
payé à la caisse- de MM LES FILS D& GUIL-
HON JEUNE, banquiers à Paris, 73, rue 
Blanche, à tous les obligataires qui adhére
ront à la transaction du 3 avril 1870. 

Le semestre d'intérêt est de CINQ FBANCS. 
pour- chacune des obligations que la tran
saction substitue au» obligations actuelle
ment existantes, soit fr. 1,42 c. 1/2 à rece
voir sur chaque titre d'obligations en circu
lation. 

Le dernier délai de 2 mois, accerdé par la 
loi espagnole aux obligataires pour adhère-, 
à la transaction, devant être, ouvert très-
prochainement, les obligataires qui voudront 
toucher le montant du coupon payé par an
ticipation sont invités à envoyer immédiate 
meut leurs titres et leur adhésion à MM. LES 
F.LS os OUILHON JBUNI^, chargés d'effectuer 
le paiement. 1^'u 

PAIN DE F L E U R OU E A U * , , , T f «301M3 
FRANÇAIS m m w ^ o | > 3 r S B e ja 

Composé de fteur de pre
mière qualité. 

-, l 2o g rammes Le pain d ^ 
est taxé à . . . . '... V §• •« ̂  

Les deux pains, à 
Les quatre pai 
Les nuitpains, à 83 .» 
Fait à l'hôtelde la Mairie de Roubaix. 

le 26 Février 1879. 
Le Maire de Roubaijc 

J . DEREGNAl'COL'RT. 
Publié le 21 f.vrier 1872. 
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Commerce 
Havre, 1er mars 1872 

(Dépèche de MM. Kablé, Beeswillwald et 
C8,représentés par M. Bulteau-Desbouuet.J 

Marché calme; petite d e m a n d e , SuTa-
les dé la i s sées ; Amérique s o u t e n u s ; 
t e ime 133. "-

Liverpool, li" mars. 
(Dépèche de MM. Kablé, Bueswillwald et 

C", représentés par M. Bulteau-Desbouuet.) 
Ventes 1U,000 b . ; marché lourd . 
Recettes de"6 jours, : 62,000 b. 

Londres 29 février. 
Or « 0 1 / 8 . Londres 109 3/9. Upland 

22 0/8. 

New-York, 21 février. 
Middlins 22 0/8. Chamere su r France 

\ 7o V „ O, 110 378. Lnw-Stiddling 
New Orléans 1.41 »,» .Savannah 138»/» I 
navire Anna expédié . Recettes H. niurs I 
32,000 b . Expéditions Angleterre 38.000 
b. F r anceT :000TJ . Continent 13,000 b . 
Stock oo6,000 b . 

COTONS 
HAVRE. — Jeudi 20 février 1872. — La 

demandé est de plus err-pltts languissante, et 
les prix sont lourds, sauf peut-être pour les 
sortes de bas à très-01 diuaire. — A livre, on 
a fait 100 b.fair Oomra nouveau par navire 
étranger à 107 fr.entrepôt. — Le terme fai 
blit ; on a fait du Louisiane mars/avril, ce 
matin à 132 fr.oi», et l'ou n'est plus ache
teur à ce prix que pour les mois suivaus. •— 
En Oomra, on offre du mars à 08 fr.; et 
l'on pourrait probablement en faire au des
sous, les livraisons pour ce mois commençant 
rondement dès demain. 

Les ventes notées à quatre heures vont a 
314 b. 

LAINES. 
HAVRE. —Jeudi 20 février 1872. — On 

est plus calme,,et il n'a été noté aujourd'hui 
que 96 b.Espagne, suint. 

BOTR^E Utf PARIS 
du 1er Mars 

Rente 3 p . 9 /0 . 68 10 
—41/2.p. • / • • • . * . . . 82 •• 

N'Hivel emprunt ; . . . 88 80 

PRIA DU PAIN 
POUR SERVIR DE RÈGLE» AUX BOULANGERS 

» . - I0NKUU — 
DECIMALE 

PAIN DE M É N A G E . 
Composé de deux tiers de 
blé blanzè et un tiers de 

blé roux ou maçaucç. 
Le pain d 'un ki logramme 

et demi est taxé, par ki
logramme, à 

PAIN DE DEUXJÊME QUALITÉ. 
Le pain d 'un ki logramme 

et demi es t taxé, par ki- . 
logramme à ; . 

«0C ÉTÉ I1ND11STRIELLE 

BANUDE DE CRÉDIT 
E T D ' É M I S S I O N S 

Siège social à Paris, 57, rue Taitboul. 
~ 

O p é r a t i o n s » fie B o u r s e a u 4 «*nip> 
l a i u e t à t e r m e . - E s c o m p t e d e 
t o u s C o u p o n s . — A v a n e e s s u r t i 
t r e s . — A r b i t r a g e p e r m a n e n t p o u r 
l e s p o r t e u r s d e v a l e u r s s a n s r e 
v e n u s . — f i n i s s i o n s d ' A c t i o n s e t 
d ' O b l i g a t i o n » d e S o c i é t é s I n d u s -
t r i e l l e s e t C o m m e r c i a l e s e n f o r 
m a t i o n , e t c . , e t c . 

La S o c i é t é I n d u s t r i e l l e , Banque de 
Crédit et d'Emissions qui possède vingt-deux 
Succursales dans les plust grands centres de 
France, a pris la ré>olution, afin de faciliter 
ses relations avec son immense clientèle, 
d'établir des Comptoirs dans les localités les 
plus importantes de chaque département, et 
dépendant de la Succursale la plus proche. 

L'extension considérable des affaires de la 
S o c i é t é I n d u s t r i e l l e , son utilité pra
tique et les résultats si heureux qu'elle A 
déjà obtenus, lui font un dévoie fie ne rien 
négliger pour conserver le rang éJeve auquel 
elle est parvenue parmi les institutions 
financières les plus sérieuses, eu aussi peu 
de temps et malgré les événements désas
treux qui ont entiavé la marche des affaires 
dans notre pays. 

Un Comptoir vient donc d'être fondé 4-
Roubaix. 3. rue de l'Hoepïce, dépendant de 
la SocrnimltHdaj j j j j fe 'yskj t TIW Aff JJ jT 
Mars 1872. les ordres pourront êtfe 'donnas 
par ses adhérents de Roubaix et de Tour-» 
coing à la S o c i é t é I n d u s t r i e l l e . 

— 
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POUR ÉVITER 
LES CONTREFAÇONS 

DO 
C H O C O L I T - M E U B M « 

IL EST INDISPENSABLE 
•D 'EXIGU 

le vc rU -»!«• n o i j«K'n# 

33. 

3 7 . 80 

PAIN B L A W . 
Composé comme le pÀécé-
dfint, avec extraction ife 23 
pour 100 de son, remplacé 
par la même quantité de 

fleur. 

CHEMIN DE F K I I DV N O M ? 
(SERVICE DU 1" FÉVRIER 1872) 

Lille ;< Pa>ïs, B 50, 6 40, 8 55, m. 12 55, 1 35 
i 20, 9 05, 10 10, s. 

Par» H Lille, o OU, 7 "" 4/1 m - ' " f 1 f H1 
8 15.1 1 05. s. " 

LUle à Amiros» 5 50; 6 40, 8 55, m , 12 55,1! 
f 95,-4 20, 9 06, 10 10. s. 

Amiens a Lill»*, 2~50, 7 00, 10 25, m., 1 00 
g ift, g Qfr « ' *ft. « 

Lille à Arras, 5 50, 6 40, 8 55, m., 12 5 5 | 
i 35, 4 20, S 05, 10 10, s. 

Arras -» Uiie. -S -£>, tf i l , U 
3 20, 7 32. 9 28 ». 1 06. 1 

Lille a Douai. 5 0, 6 40, 8 55, 9 45, t l 1M m.i 
12 55, 1 35, 2 30, 4 20, 6 00, 7 05 9 09 

—H) 00. y; — — - — — — — 
ouai à Lille, 6 25, 8 16, 9 58, m. 12 12, 1 10if 

3 35, 4 15, 5 20, x 28, 8 55, 10 00, i 54, j 
Lilli à Seelin, 5 50, 8 15, 8 55, IL 43, i t 10 

m 1 35, 4 20, 6 00, 6 42, 7 05, » 05. 18 1C 
Seciui à Lille, 7 05, 8 00, 8 56, 10 39, m . , | 

12 49, t 47, 2 30, 4 08, 4 52, 6 QQ, 7 52 
9 41 s. 

Lille à Ar.ne«tièrps, 6 45, 7 "0, 10 30, m., 1 1 
i 40, 5 40, 6 45, 10 55, s. -

Armenlièivsà Lille 9 05, t l 29, m., 12 49, 3 131 
5 50, 9 06, s. 

Lille à H..z*brouck, 6 45, 10 20, 10 30 a . 1 1 
3 40, 5 40, 6 45, 10 55 s 

Hazebrouck à Lille, 3 06, 8 15, 10 55, l i 55, m*! 
2 07, 2 25, 4 50, 8 15, s. ™ 

Lille à ; .uikeruie, 6 iô. 10 30, m. 1 15. 6 4 
6 45 s. _ 

Dunkeiqùe h Lille, 6 55. 10 00, 10 45, m.,1 (m 
3 30, 6 45 s • 

Lille4 à St Orner, 6 45, 10 20, m., 1 15, 6 
10- 55 s. • • • I 

St-Omer à Lille, 2 40, 7 26, 11 i l m.. 1 41 
• 45, 7' 26 >. 

Lille à Valais, 6 45, 10 20, m., 1 15, 6 45tâ 
tf fftj t - --- •-- -

Calais à Lille, 1 55, 6 15, 10 00, m., 12 5 
2 QO, 5 55, 9. 

Lille » VuleatiuBBeB, 6 5*. 10-33 m. 4 J; 
8 10, s. 

Vuleiiei.-mi.s a Lille, 6 50, 10 35, m. 4 î 
8 05 s 

ttrtg "r-3t-<?Bfflrh>, <» m, a M) 9 45 m. i 
2 30, 7 05 s. 

St-Qui:..tiu a Lihe, 4 35, 8 15 m. 12 11, 5 
12 00, s. 

Lille a Koubaix Tourcoing, 5 20, 7 00, 8 
9 55, 11 05, m-, 12 57, 2 *0, 4 30, 5 
7 55, 10 05, H 15 s. 

Lille a l.ouli.iix-louicwiug-.Mouscron, 5 20, 7 
8, 30, 9 55, 11 05, m , 12 57, 2 20, 4 
630, 7 55s. . 

Roubaix a Tourcoing-MouscroD, 5 38, 7 18, 8 
10 13, 11 23, m., 1 15, 2 38, 4 4t, 5 
8 13 s. 

KoHbaix a Touremngi 5 38, 7 18. 8 48. tp 
• 11 23, «*. V Œ, 2 3», 4 48, 5 48, 8 

4A32, lft.il. «.! . . . i 
Mop»çi»o a J.ille, 7 «00, 8 00, 9 36. 11 05 

12. 0o, 3 2Ï, 4 50, 5 53. 7.10, 9 10. ». 
TourcoiDR a Lille, 5 lo, 7 12, 8 12„ t» *ft, 11 

m. 12 17, 1 52, 3 33, 6 03, ^^,9 
11 02 s. • 

Roubaix'a Lille, 5 17, T M, 8 21, 9 58, 11 
m., 12 26, 2 01, 3 42, h l i , % 18* 7 

. 9 36, M 1*. s. . uéii 
Lille a Bruxelles par Gand, 5 20, 8 30, 11 

ïdtt<ux»jià \\ anftB i . ^v«wtoNhM|<«i 

esp.it
lft.il

